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II s'est fondé dernièrement, en France, un grand
comité qui a pour président M. John dal Piaz,
Président de la Compagnie Générale Transatlantique

et pour directeur M. Paul Elbel qui, récemment

encore, était Sous-Directeur au Ministère du
Commerce. Son siège est 44, rue Blanche, Paris
m.

Ce comité a publié un programme dont la presse
étrangère — et la presse suisse notamment — ont
donné des extraits. Mais il nous parait mériter
d'être lu dans son intégralité et c'est pourquoi
nous le reproduisons ici, en le faisant suivre de
quelques remarques.

PROGRAMME

Au moment où s'élabore la revision générale de
notre tarif douanier et où sont engagées d'importantes

négociations pour la conclusion de
nouveaux traités de commerce, il nous a paru nécessaire

de grouper en un faisceau solide tous ceux
qui, producteurs, commerçants, consommateurs,
exportateurs, estiment qu'il est de l'intérêt général
de notre pays de maintenir la protection douanière

dans des limites modérées et équitables.
Nous pensons en effet qu'un tarif douanier doit

être établi de telle sorte qu'il permette au travail
national de soutenir la concurrence étrangère,
mais qu'il ne doit pas constituer une prime à
l'inertie. Il n'est pas fait pour sauvegarder des
industries pratiquement inexistantes, ou défaillantes,
ou enlisées dans la routine. Il n'a pas à consolider
les hauts prix, ni à aggraver les causes de la vie
chère aux dépens de la masse des consommateurs.

Enfin, il doit être assez libéral pour permettre la
conclusion d'accords commerciaux durables et
équilibrés qui, par un échange équitable de
concessions, assurent le libre développement de notre
commerce extérieur et favorisent l'essor de nos
exportations agricoles et industrielles.

Rien à notre avis ne serait plus dangereux, à
l'heure où tous nos efforts doivent tendre à
l'amélioration de notre balance commerciale, que de
laisser la France, sous la poussée de certains intérêts,

et à l'exemple de certains pays étrangers,
s'engager dans une politique de protection outran-
cière, au risque de voir bientôt, par voie de
représailles, la production nationale perdre ses
principaux débouchés extérieurs.

Non pas que nous voulions dresser école contre
école et raviver les vieilles querelles du
protectionnisme et du libre échange : sans faire œuvre
de théoriciens, nous demanderons qu'en matière
économique, il soit tenu compte équitablement de
tous les intérêts en présence, production, distribution,

consommation, et qu'aucun de ces intérêts ne
soit systématiquement combattu ou injustement
sacrifié.

Nous veillerons à être entendus par les Pouvoirs
Publics toutes les fois que besoin sera; nous
rassemblerons à leur usage une documentation précise

et des éléments d'appréciation indiscutables;
nous nous efforcerons en même temps d'éclairer
l'opinion publique et de défendre nos conceptions
dans la presse et devant le Parlement.

Nous ne bornerons pas notre activité à intervenir
dans la revision tarifaire actuellement à
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